
https://iutfigeac.fr/ (menu Espace entreprises) pour retrouver ces modalités 
 

 
 
 

1/ LE CALENDRIER 

Avril :  Réalisez votre Déclaration sociale nominative (DSN) d’avril 

Exigible le 6 ou le 15 mai ; permet ensuite à l’URSSAF ou à la MSA de 
collecter le solde de la taxe d’apprentissage 

 
 

A partir 
de mai 

 

Choisissez la destination du solde de votre taxe 
d’apprentissage en vous connectant à SOLTéA depuis votre 
plate-forme Net-entreprises 

SOLTéA est gérée par la Caisse des Dépôts et Consignations 

 

1- Demander une habilitation sur la plateforme Net-entreprises.fr  
https://www.net-entreprises.fr 

Vous avez en principe un compte Net Entreprise (sinon vous devez 
en créer un) afin de pouvoir demander l’habilitation.  
 

2- Se connecter à SOLTéA pour répartir votre solde de la Taxe 
d'apprentissage. Ces versements se feront en pourcentage. 

www.soltea.education.gouv.fr 
 

3- Verser votre solde à l’IUT de Figeac ou à ses formations  
(cf p suivante) 
 

 

 

 
Au verso : comment affecter votre solde TA à l’IUT de 
Figeac  
   

Si vous souhaitez verser tout ou partie du 
SOLDE DE VOTRE TAXE 
D’APPRENTISSAGE à L’IUT DE FIGEAC : 



https://iutfigeac.fr/ (menu Espace entreprises) pour retrouver ces modalités 
 

 

2/ PROCEDURE POUR AFFECTER VOTRE SOLDE DE LA 
TAXE D’APPRENTISSAGE A L’IUT DE FIGEAC 

 

 

Sur la plate-forme SOLTéA, vous accédez au MOTEUR DE 
RECHERCHE :  

 

Recherche 
directe 

Composante = IUT de Figeac      UAI = 0460697H          

 
Recherche de 
l’IUT de Figeac 
à partir de 
l’université 

 
Etablissement = Université Toulouse II (Jean Jaurès)          
UAI =0311383K ;              SIRET = 19 311 383 400 017   
 
Puis rechercher l’IUT de Figeac          

 

Pour flécher votre TA à destination de formations précises de l‘IUT, veuillez 
trouver la liste ci-dessous  :  

 
 

 

 


